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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Associations syndicales de proprietaires
Question écrite n° 39825

Texte de la question

M. Francois Vannson appelle l'attention de M. le ministre delegue au logement sur la situation des associations
syndicales de proprietaires. Existant tant en zone urbaine qu'en zone rurale, ces associations remplissent un
role important. Pourtant, elles ne figurent pas dans la publication no 1326 du Journal officiel. Il lui demande en
premier lieu de bien vouloir remedier a cette absence. En deuxieme lieu, il sollicite une reforme complete de la
loi du 21 juin 1865. Cette disposition qui date du Second Empire porte sur les associations syndicales de
proprietaires et est, a bien des egards obsolete. A titre d'exemple, elle ne reconnait comme objet syndical que
les seuls travaux en omettant les autres activites exercees. De plus, une reforme de leur statut juridique s'avere
necessaire. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer son sentiment sur le sujet.

Texte de la réponse

La brochure no 1326 editee par le Journal officiel a pour objet de reunir differents textes concernant les
associations syndicales de proprietaires et essentiellement la loi de base du 21 juin 1865, plusieurs fois
modifiee, qui definit le regime general de ces associations, completee par le decret d'application du 18
decembre 1927. Les autres textes concernant les regimes specifiques derogatoires au droit commun, qui
figurent pour une large part dans cette brochure, ont ete codifies dans le code rural et le code de l'urbanisme.
Un projet de reforme du texte de base est actuellement a l'etude entre les differents ministeres concernes
(fonction publique, agriculture, equipement, environnement, budget et justice) en vue de combler ses lacunes et
de le moderniser. Dans le cadre des reunions de travail effectuees, ce projet maintient le statut d'etablissement
public administratif de ces associations qui restent soumises a la tutelle du prefet. Leur objet a ete mis a jour
mais reste limite a l'execution de travaux et a leur gestion. Ce sont en effet des structures tout a fait
particulieres, composees de proprietaires prives mais dotees de prerogatives exorbitantes du droit commun, ce
qui justifie un traitement tout a fait specifique.
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